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PROVINCE DE oui-;HEc,f ^^^t ixx 3ant ii> la Si>:n''
District de Montrea,. ^ (EITAFFEL).

GEORGE METHÉ ET AL.,

10 (U'ijHrniHls ,„ (\,„i. fi,/,:,-;,.,,,;
.)

ET

20

SA GRANDEUR MGR L. Z. MOREAU,
{Ih'ftiiihur cil Cniir liijrririin),

LXTIMf:.

FACTUM DE L'INTIMÉ.

_

Le jugement dont se plaignent les Appelants a été rendu par la Cour Suné-neure du d,s net de Bedfor:! le ,4 Février dernier, et a .maintenu fE^^Z-
«. j.n. pla,dee par l'Intimé à l'encontre de la demande contenue dans laC. uot -
bellee des Appelants et du Bref d'injonction émané en cette cause

,0 n-, -n
'
rn"''°"'

'^" '""' '"''î"^'" •'^^"^'^' '^^ Appelants domiciliés dans les30pa,o,s,ses ae St Dam.en de Bedford. district de Bedford,, et de St-Sébastien. ci rd Iberv. e. demandent à la Cour Supérieure du district de Bedford : que p u bde la nature d'un bref d'injonction ordre soit donné à l'Intimé Sa Granieur Mo^scgneur LouKs Zeph.rn. Moreau. domicilié en les Cité et district de St-IIyacinth"tvcque Cathohque Romain de St-Hyacinthe. d. comparaître et de suspendre W:cut.on d une certaine ordonnance récitée dans la den.ande par lui rendue Tst Hvaonthe au S.ege épiscopal du diocèse de St-Hyacinthe. le .9 sept mbre i'à
r t de bT ";^,'^^^^f'-^^-''S'-- à un endroit appelé Pike River' dans le dis

s au i t d pT; '°"?"^'"°" '^^ ""''^^•^ ^^"^"'^"•^ ^' dépendances cu-r aies au i't he. de P.ke R.ver
;
de cesser de troubler les requérants dans l'exercice

40 de leurs dro.ts cv.ls et religieux dans lesquels ils se prétendent troublés coo^me a





bitants franc-tenanciers de leurs paroisses respective.
; et à ce que la dite ordnn-

nance du 2y septembre dernier ainsi rendue par l'Intime soit déclarée illé-alle.nulle
et ce nul etiet avec dépens contre ce dernier. Les Appelant, se réservent en outre
le droit de prendre des conclusions additionnelles.

L'Intimé a rencontré cette demande par une Excfption declinatoire allé-uant en
résumé :

• I ° Qu'ainsi qu'il appert du Bref et de la requête libellée des Requérants, ces
derniers ne se sont pas adressés au tribunal du domicile du Défendeur.

2
o Oje l'assignation n'a pas été donnée personnellement au Défendeur dans

loles limites du district de Hedford.

3 ^ Que la prétendue cause d'action ou le prétendu droit d'action servant de
base à la demande contenue <lans la Requête libellée des Demandeurs n'a pas pris
naissance dans le district de Bedford.

4^ Que le Bref d'injonction émané en cette cause ne l'a pas été pour aucun
des cas spécialement prévus par la loi et ne saurait être que l'accessoire de la de-
mande principale contenue dans la Recjuête libellée des Requérants.

5 ° Que l'ordonnance canonique au Défendeur dont les Requérants demandent
la cassation et la suspension par leurs conclusions a été, ainsi qu'il l'appert en leur
dite Requête rendue par le dit Défendeur à St-llyacinthe, au Siè-e épiscopal du

20 Diocèse de St-Hyacinthe dans le district de St-Hyacinthe.

6
o Que le Détendeur ne iiouvait être légalement assigné que devant le tribu-

nal de son domicile, soit devant la Cour du district de St- Hyacinthe.
Les Requérants ont répondu à cette Exception en disant : i

=> (lue la publica-
tion et la mise en force de l'ordonnance du 29 septembre dernier, soin la cause de
l'action, et qu'elles ont eu lieu dans le district de Bedford. 2 => Que la Requête et
le Bref d'injonction en cette cause sont de la nature d'une action mixte, et qu'en
conséquence l'assignation a été régulièrr : ';nt faite devant la Cour du district de
Bedford.

Les parties n'ont pas fait d'enquête, et les Appelants eux-mêmes n'ont exigé
30nen autre chose que l'admission de l'Intimé qui se trouve au dossier et à laquelle

réfère le jugement.

Le jugement a maintenu l'Exception déclinatoire et renvoyé la Requête et le
Br* f d'injonction des Appelants, sauf pour ces derniers à se pourvoir devant le tri-
bunal compétent.

Voici les principaux considérants de ce jugement :

" Considering that the purpose sought to be accomplished by Betitioners is pri-
"marilyandchieflytheannulmentofan ordinan ce of the Défendant issued at
" St-Hyacinthe in the District of St-Hyacinthe and publishcd in said districts of
" Iberville and Bedford

;

40 " Considering that said ordinance, in order to hâve force and effect required





—3—
•• to 1.,. pn,„u.l,.atcd and issued. as well as tu bc published

; a.ul tl,,.t onc oC tla^e

rUyo, a. t ,e or ^nn ot l.c.r r,.,d,t ol action-ori.nnatcd In .nly onc of said Dk-trK s to w,
:
saul D.stnct of Hedford by bein, published and put in forccl.cr

•• ^nd.^:d;d';:: u T^
'^•'""''^•' ''"' ''- ^'•^''^'-"'^^"^ H,ht fraction .^^.ïs.:itnuant did not wliolly on;,r,„atc in said tlistrict of 15edford •

" Considering that Petitioncrs proceedin^^ is not of thc nature of a n.ixed ac

•o" ISt "J: r"-^?' ^'^T"^":
^"'^ ^'"'^ ''^ ^"— - -'^" i-^^^ "

all.acd by ti.c jo.ndcr w.th it incidcntally of an injunction •

• bcfore tir'("'"f

that Petitioncrs havc not shown cause n>r Jumn,onin, Dc^ndantbcforc thc Court u, tins D.tnct which is not that of hisdomidlcand uhcc hc u-a,

Xous soumcttuns que ce ju.<,'cment est bien fonde
; et nous essaierons de le démontrer par lexanien des questions suivantes :

l ° Quelle est la nature de l'action intentée par les Appelan s >

bVe'.i.V 'TT'^'T'"?''"''''"'""""'^'
I-'-'-^tendu droit d'action servant deba,c a la demande des Appelants a-t-il pris naissance ?

'°eff t

\^ 1^'
bref d-injonction joint à la demande en cette cause peut-il avoir poureltet de .ionner juridiction à la Cour du district de Bedlord .'

I

L\n-tion des Appelants est purement persoiiiiellc.

Notre code ne reconnaît que trois sortes d'actions : les actions réelles, mrt.s etP^uelles.
1
s'en suit donc que toutes les demandes qui ne peuvent êtr appckim xtes ou réelles doivent être nécessairement traitées comme des actions oerson-

^*-j nciiC'i. *

N .s procéderons par voie d'exclusion à démontrer la nature de l'action sousexamen. »>.<.iun sous

(u) Cette action n'est pas une action réelle.

Les Appelants ne vont pas non plus jusqu'à l'affirmer, et dans leur Réponse àlExeption dechnatoire. Us se bornent à alléguer que le J^ref d'Injonction et la de!mande contenue dans leur Requête sont de la nature d'une action \nirte
Au reste la définition seule de l'action .«//. suffit à fa re comprendre que cen est pas de ce nom qu'il faut qualifier la présente demande
Merlin. Rep. de juri^:prudence, Vo action. S. II, p. 105, donne la définition sui-40vante de cette action :-'• L'action réelle est celle que nous dirigeons pour nous fl'e





.' rem..ttfc en possession d'une chose qui est dctmur p.ir un antre et ..ui nou, mu
" piirticnt."

Voir aussi, rcrricrc— Dict. de droit—Vo Action, p. p. 4; et ss

C'Iiauve.ui— Vol I. p, 236. (Jucst. 258.
Ur. l'on voit par les allJ;,Mtions et les c.nciu.iuns de la KciikH,-, .[ur l'ol.j. t

|>rincipal de la cVnundc des Requérant», et «l'obtenir contre l'Intimé, pour cau«e
de prétendue ••llégalité. la cassation de l'urdoiuiance du .'9 septembre dernier.

11 n'y il là ni revendication d'une chose, ni d'un droit réel attaché à unechose
;

et l'action des denun<leurs ne peut être traitée comme une action réelle sans la urc-
lOsence de l'ini ou l'autre de ces éléments.

(A) L'action des Demandeurs n'est pas une action ;///!/<•.

C'est en .dié-uant que les conclusions de leur Requête et leur Uref d'injonction
sont de la nature d'une action mixte, que les Appelants essaient île démontrer l.i

juridiction de h Cour du Di>trict de Hedlord. lit dans ce but, ils ont tenté de faire

^^^
voir que cette poursuite est une espèce d'action possessoire en dénonciation de nou-
vel (tuvre.

Nous soumettons nu contraire ipie cette actio" n'a rit n de l'action possessoire
et qu'aucun des droits ou privilèges dans les(iuels les Appelants se prétendent lèses
ou troublés ne peut être l'"bjet d'une demande au possessoire.

Nous trouvons à ' ,e 3 de la RequHe des ,'ppelants l'énumération suivan-
te qu'ils y font des droi

. privilégies dans lesquels ils .se prétendent troubles par
l'ora.uinance de Sa Grandeur Myr .Moreau :

-" l'accès libre à l'iv^use Catholique
" R.nnaine de leur paroisse respective pour y remplir leurs devoirs reli^neux

; les
" services religieux du Curé de telle paroisse et le droit de payer à ce Cu'é et non a

^^" aucun autre les dunes et red.-'auces dues en vertu de la loi ; le droit à une place
" dans le cimetière de telle paroisse à la mort de ch.icun d'eux ou de chacun des
' membres de leurs familles, ainsi que le droit de l'enrét;istremcnt dans les régi^itres
" de iLlat civil tenus par chaque curé, des naissances, niariayes et décès de chacun
" u'eux et de chacun des membres de leurs familles."

-Nous démontrerons successivement qu'aucun de ces prétendus droits et privi-
lèges ne peut donner ouverture à l'action possessoire.

40





_^privilo„esc„a„„el„bi,.„„fa„c.,r„a„d»r' " -"'"" ''' '"'"<"»»•'

re.« un. „.™,e p„„„e„. d,„,p,i„,i„, ,..':::r:^^:;r::^:°":''T'ports (1 un u-n nombre de catholiques cj.nm,. t.' .
" '"

çon sur les dro.ts civils des partie,
' "

""^""'"^' "' ^"'^""^ ''^-

Appliciuant ce raisonnement au premier privilè,,e mentionne par les Appelantsdans la Kequcte. nous soumettons qu'il est faux en droit comme en fait u.
'

ordonnance purement canonique puisse avoir pour erf-t ., \ '

c:v.l de pr.ver les appelants dl l'^ces . i^ 4Hr:l;UHv^ ' ''' '^' '^"'^

^^
A us,, les Appelants n'allùyuent nullement, et ils ne pouvaient non n'„ - .11

'

que depms la publication de cette ordonnance. .Is ont et
' p:^.^ Ha^^r ï^leu.s eohses respectives. Allè-ue-t-on qu'on ait refusé de le. recevoir d .n I r

ses de St-Sébast.n et de St-Damien de Bediord P gu'o:^ r^ I ^ ^^^^
cda suiht a conhrmer notre proposition, qu'en droit comme en fait cespero 1'
ne sont pas privées d'aller aux églises de leur paroisse.

Personnes

Mais il
y a plus. Nous soumettons que ce prétendu droit de libre accès à l'é^l..e de leurs paroisses, tel que mentionné par ks Appelants, ne peut être VoLjtd une demande au possessoire.

F^"»- <-tre i oDjet

30 II est en effet de doctrine que cette action ne peut être e.xercée qu'autant quela prescription peut résulter de la possession. En d'autres termes, les iinmeub^s ',
porels,,v..W...W..„.^^^^

,, ;^ des n'^u e,places dans le commerce sont les seuls qui peuvent être l'objet d'une action possl.

Voir Curasson, Traité des Actions Possessoires p. 84 No 8
Aubry et Rau, T. II. parag. 185, p. 122, s'expriment comme suit •

•' Les nnmeubles corporels ne peuvent former l'objet d'une action possessoireportant sur a possession du fonds même de ces ."mmeubles, qu'autant qu'ils sont
Places dans le commerce, et par suite susceptibles d'être acquis par usucapion

40 •
Amsi, ne peuvent former l'objet d'une action po.sessoire, les terrains détendan;





— —
••clesfortificatîpns d'une place, le ,.ucrre,...

,
. .

tglises. • les cinicticrcs et les

Or. ce droit .l';.!!,..
•

. n
'"/"'"'•' /"''^"^ a'^/w /^ «wz/w^vr^"

^tre acquis pi pr^^ ^jl ^ i;';/^!'^ f^ ^^ P-'icuHer „e peut ce.ainen.ent pas

o'usufruit ou d'usa.re .mi puil- ,

'•'"P''"P'-"-^^^ ''-"' ''^'l^se
;
ni un droïc

lOsoire. " " """' •'"^"''^^•^ '' '-"'"Plainte ou toute autre action po-ses-

l.ors i^ œml'^e eJ oWuue,n' "u"
"""'"

""'t
''^'""' "' ^''^^- P"^'"' '^ ^l'--

- culte et aussi les pla

" ""P-cnpt.ble., les choses sacree.s de tinécs

Carou-Traité ie t o„
' '' """''

' "^'=^ ^'''^'"^ '' Public.iraite acs actions possessoires No Ç56Cet auteur s'exprin.o en outre comme suit au No - ^7 • - r , ' • -,
essentiellement à la uronriet.; ..rfw ' ,,

"'^ ' ^''-^ '^^^^ '"'^^ échappent
•• et tant qu'elles exist „t on .

" ^
'""

T"'
'°'"' P"' '^"^ '''-•^''"•''•-' "'--•

" ".erce. 1 dans cet é d^" ^ r^ " "^'""' -------nt hors du ..»:
• tout ni pour partie :o:i^^^^^^

-scept.bles de prescription ni pour le

20" tude."
""""' P"^ "'^•»^' y acquérir un siu.ple droit de servi-

Journal du I'alais.i825.p.p.
444 et 447.

Bioche. Dict. de Procédure Civile Vo action, n. • x.
Curasson.-Actions }•„. . POssesson-es, Nos. 51 et 52."". nciions ros.scssones 00 2'>n >! '«^^ • -^r ^

Rolland de Villaruucs -R,.,. ,1
'. ^ " ""^ '^-

siale. ce n'est pas en vertu d'un drnifr' 1

^^"^ "^^'"'^^ P^^o''»"

n'est pas elle-n' me .uscepib ,Lt a^^^ ^ '''

Tr'''' ^
^"^ ^^^ P^P^--' q-'

vée. m:u-s bien en vertu d'un , iv lAre ,

^^.^^tmafon d'être propriété pri-

nature essentiellen,ent perinnélle
' " ' " ^^^'"'- '"^ ""-"'Î-- P-"^"^- ^'une

convre une Fabrique po ré | Ha
' ."-,-'-" Singée par un paroissien

L.N.P. ,81.
"J-"vrc et Fabrique de la paroisse de St Irénée et al. .0

Dans le même .ens
;
Carou, Actions l'ossessoires, No. 261 p 10,A plus forte ra.son devra-t-on refuser ,e caractère deÎctL

'
éd le aune de-

banc concédé par titre nnus do, l" ,

apporte a la paisible jouissance d'.,„

ordonnance «cclésiasti u i i , ,t"
"' "', ''T,'" " """'•'" '"•"

40na„ce a Juri.c.ion d'al'ler l ,a J:i t^l'e^^i: .I.Ï^r.VïruTre:
""" "''" '





Nous ne dirons rien de la .seconde partie de la proposition <les appelants mrbc,nclle_:ls prétendent avoir droit aux services reii.ieL du Curé de eu ^^
Leno.cat.on de ce prétendu droit, s'il existe, suffit à tout événement pu r f re/oir la nature toute personnelle. ^ ''"'^'^

'"aucun au.l"
'^"'''' '''' '^''''''"'' ''' '"'"' '" ''""^ '"' ^^"'^ ''^ ''^"^ P^^^«'-<^ ^' "-' ^

ju
1,

peuvent en fa.re ne représentent pas l'exe.ccc d'un d,.,t, nuus seuiemâu lexcCL lion d une obli!;ation.

Lobli,,ation de payer la dime existe pour les Appelants et la quotité en est

ou tel p,c rc. Ils la do.vcnt a celui que l'autorité ecclésiastique compétente à dési-
C"c pour leur founnrles secours de la religion. Jls no peuvent en conséquence sans

qu a celui que l'hveque leur a désigné.

Dans le cas actuel, l'ordonnance de Sa Grandeur l'Evèque de St Hyacin-the n a pas change l'étendue de l'obligation des Appelants ; l'obligation de payer lad-me reste la même, la quotité reste la même ; seul le créancier en e,t change Le
droit de s en plaindre ne compète certainement pas aux Appelants.

Tout au plus, le bénéficiaire qui se prétendrait injustement frustré, pourrait
pcut^etre au moyen des recours que donne le droit canon, se plaindre d'avoir étépnve d une partie de ses bénéfices

;
mais cette récrimination n'appartient pas auxdemcurs de la d.me, dont l'obligation prise en elle-même n'est pas changée.

30 Mais en supposant pour l'argument, qu'il existerait pour le catholiq'Le un droit
absolu de payer la dime à un Curé plutôt qu'à un autre, ce droit serait-il de la na-
ure d uu droit réel pouvant engendrer pour le protéger une action réelle ou mixte '

LvKlemment non. Et les Appelants en alléguant uniquement que la personne de
leurs créanciers est changée par l'ordonnance du 29 septembre dernier," sans que la
nature de leur obligation ait été changée, font voir eux-mêmes que leur plainte est
d une nature tout-à-fait personnelle.

Devant la Cour Supérieure, les Appelants ont tenté de démontrer que l'action
pour dime est une action réelle, et partant de ce principe ils en ont conclu que la
présente action devait être une action réelle ou mixte.

40 Nous remarquerons d'abord que c'est faire un singulier déplacement de la ques-





—s—
tion. De ce que l'action du Cure pour .lîme ait pu être considérée par quelques
auteurs anciens comme une action réelle, il ne s'en suit certainement pas que le
changement qui peut Ctre (hit de la personne du créancier constitue pour le débi-
teur un trouble lui donnant droit à une action possessoire.

Mais il y à plus encore
; et nous soumettons que le droit à la dime et l'action

pour ihme sont absolument personnels. La dime n'est pas une char-e '

. fonds.
Ce n'est pas la propriété qui doit la dime, mais la personne dans la proportion fi.xée
par la loi des forains récoltés.

l'othier.—Traité du Louat^^e Xo 213.
10 Gujot.— Répertoire Vo. Jiail. p. 31,

Dans la cause de Grandin vs. Starnen, jugée en 1S76, 20, L. C. J. p. p. 19' le
Ju-e lielan-er déclarait que l'action pour dime était une action i)ersoniielle et s'e.x-
primait ainsi, p. 194 ;_" ki comme en France, c'est la oersonnc et non la propriété
*• qui est tenue au paiement de la dine ; conséquemment c'e.t lui seul qui en re-
" cueille les truits qui est tenu d'en payer la dîme, et c est évidemment guidés p,-,r
•• cette idée que nos coditicateurs ont accordé un privilè^r^ pour la di.ne non pas sur
'• ia propriété, mais sur les récoltes qui en proviennent, c'est l'article 1997 qui con-
'• tient Ces dispositions."

D.ins le même sens
; Hrissette et Lareau, 6, R. L. p. 297.

20 Les Appelants ont cité à l'audition Jousse sur l'ordonnance de 1667, qui classe
parmi les actions réelles, celles qui se rapporfent aux cens, aux rentes foncières,
dinies et champarts.

Cette autorité ne saurait avoir d'application sur la matière sous examen depuis
la législation apportée par notre Code Civil sur la niture des rentes constituées ou
autres.

L'article 3SS du Code Civil qui est introductif de droit nouveau déclare en effet
meubles par ia détermination de la loi, les rentes constituées et toutes les autres
rentes perijétuelles ou viagères, sauf celles résultant de l'emphytéose

; les rentes ne
peuvent donc plus faire l'objet que d'actions personnelles et mobilières. Or, c'est

30 en assimilant la dime aux rentes foncières que quelques auteurs anciens avaient c:as,é
parmi les actions léelles les demandes pour rentes, champarts ou dîmes.

-Mais aujourd'hui en France, où le Code Napoléon à l'article 529, contient des
dispositions semblables à celles de notre article 388, tous les auteurs sont unanimes
k nier la nature de droits réels aux rentes foncières, champarts, dîmes et autres obli-
gations de même nature.

C est ainsi que Bioche, Dict. de procédure Civile, Vo- Action, Possessoire, No.
62, paragtaphes 3 et 4, dit, que les rentes foncières ne peuvent être l'objet d'une
action possessoire, qu'elles ont été converties en de simples créances et ne consti-
tuent plus un droit réel. Il dit la même chose des champarts ou droits de partager

40 avec le propriétaire dans une certaine proportion, les fruits d'un héritage : ils ne for-
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ment <iu'une obligation personnelle. Merlin. Rcp. Vo. Rentes foncières. ^ 2, Art. ,-.

Nos 2 et 3. Carou, actions possessoires, No 92.
II résulte donc des citations qui précèdent que le droit à la dime. envisaj^é même

au pomt de vue actif, c'est-à-dire au point de vue du créancier, n'est pas un droit
réel pouvant donner ouverture à une action réelle ou mixte. A plus forte raison, si
I on considère la dîme au point de vue de la personne qui en est débitrice, faut-il
conclure quelle est une chose toute personnelle. Et plus spécialement, dans le.-
pece qu, nous occupe, où l'ordonnance attaquée ne change ni la nature ni la .uu.tité
du dro.t a la dune, mais seulement la personne du créancier de ce droit, la di.ne est

10 une attaire ab-olumeut personnelle, du moins quant aux Apppelants.

_
3 o I'*-" 'Iroit pour les Appelants à une place dans le cimetière de leurs pa-

roisses a la mort de chacun d'eux ou de chacun des me.nbres de leurs familles
Nous renouvelons sur ce point les mêmes observations de fait que celles que

nous avons faites sur le droit d'accès à l'église, et nous réferons aux ,nèmes autorités
que nous avons citées sur le droit

; elles sont é-alement applicables.

4 o I-c droit pour les Appelants ù l'enregistrement dans les registres de l'état
civil tenus par chaque Curé, des naissances, mariages et décès de chacun d'eux ce
de chacun des membres de leur famille.

Il nous est inutile de démontrer la nature essentiellement personnelle de ce
20 droit indiqué par les Requérants, son énonciation seule suffit pour en faire apprécier

le caractère

Les Appelants ont mentionné en outre à l'audition devant la Cour supérieure
quoiqu'ils n'en aient pas fait l'objet d'une allégation de leur Requête, qne les cons-
tructions d'edif.ces religieux qui se poursuivent à Fikc River, les exposent à payer
des sommes considérables pour en solder le coût, et que surtout l'érection de ces
édifices constitue pour eux une véritable cause de trouble.

Comme hous venons de le dire, cette étrange prétention ne fait la bise d'au-
cune allégation formelle ou spéciale de l'action. Les Appelants n'ont pas osé for-
mule ce prétendu grief, sans doute parceque les termes même de l'ordonnance du 29

30 septembre font voir que ces constructions dont ils se plaignent sont faites au moyen
de souscriptions. De plus, les Appelants s'effraient, avant qu'il y ait danger

Ils citent l'article 3434. S. R. P. Q., et disent que les missions et paroisses ca-
noniques peuvent être cotisées pour les constructions d'édilices religieux.

Les Appelants feignent d'oublier deu.x choses. D'abord, l'ordonnance du 29
septembre dont ils demandent la cassation, n'a érigé ni une mission, ni une paroisse
canonique, mais seulement une desserte religieuse, succursale d'une autre paroisse
existante, celle de St Damien de Hedford. Les passages suivants de l'ordonnance
le font voir.

" Vu les instances qui nous sont adressées depuis plusieurs années par les fidèles

40 "de parties des paroisses de St Damien de Bedford, de St Sébastien et de Notre-
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" Dame dos An^jcs de Stanbric|.;e, pour l'établissement d'une Jfss,tte r, A>/,-/.r. cl„nt
" le centre serait au viliatie de l'ike River ,/,„/., /„/„;vm, </, St Damun.

" Vu les sacrilices <iue ces (Idèles se sont déjà imposJs et veu'ent s'imposer de
nouveau pour l'érection des édifices du culte, et pour l'entretien

" milieu d'eux
;

«l'un prctrc au

Jo
,

20 .

' Vu que le territoire qu'ils ..ccupent est as,e/. vaste et assez, fertile en res^ourc'ês
•• temporelles pour donner l'espoir de constituer dans l'avenir une paroisse pouvant
" suffire à ses propres exigences

;

" Vu que des terrains nous son: jlferts pour y asseoir l'établissement rclï-'ieux
" et qu'un montant de plusieurs mille piastres a été Ic-alcmcnt souscrit pour lapons'
" truction de l'église et de la maison curiale.

" Vu qu'il surgira de cette desserte un bien spirituel manifeste pour ceux qui v
" seront attachés.

" I ° Nous érigeons par les présentes, au dit villa-c de l'ike River ",n^ J^ssn'/,
" nAç /</«.• r//« sera s,ucursa/c de ia paroisse de St-Damun et sous le vocable de St-
" Pierre de Vérone dont la fête se célèbre tous les ans le 29 du mois d'Avril.

" G o Les fidèles de cette succursale se feront un devoir de continuer à seconder
" leur pasteur, selon la mesure de leur force dans la construction des édifices néces-
•' saires à l'établissement religieux et pour l'érection prochaine de cette succursale en
" paroisse canonique et civile afin de bénéficier plus tôt des avantages d'une fabri-
" que et de tous les autres avantages attachés à l'existence d'une paroisse régulière-
" ment instituée."

Kn second lieu, aucune imposition ne peut avoir lieu en vertu de l'article 3434
qu'après l'observance des procédures et formalités prescrites pour les répartitions
dans les paroisses civilement organisées. Jusqu'à ce que de semblables procédures

30so:ent prises ou commencées, de quel droit les Appelants peuvent-ils se plaindre .'

Et surtout quand d'après l'ordonnance même qu'ils attaquent, il est manifeste et dé-
claré que ce n'est pas avec des impositions que l'on entend payer les constructions
commencées, mais bien avec des souscriptions considérables déjà faites. Où est le
préjudice .' Où est le trouble .'

Nous résumons ce qui précède en soumettant que la demande des Appelants
40 n'a rien de l'action réelle ou mixte, mais est essentiellement personnelle.





-n-
n.ms la c.u.sc .le Sainoisctfo et Hrassard. rtfcemmciit dcctdee par cette ri-nora

l'Ic C.ur, a ,n„l.„„ pour appck-r au Conseil IVk . a ctc refusée ; et il fut alors il. vK.ré
-lue cette cause ne se rapportait pas à ilcs .In.its inin.ol.iliers ou luturs pouvant .ion-
lier ouvertun- à cit appel.

Cette honoral.le Cour, connaît cependant qu'il s'agissait dans cette demièrr
cause, d un décret canoni,,ueérit;eant la paroisse de St Itlaise, lequel déc avait
été SUIVI des procédures civiles voulues pour en obtenir la confirmât "u.

L'on pouvait en consë.iuence avec beaucoup plus île raison <|u. .laiH la
te cause invo.p.er les droits et privilèges cnruuérc=s par les Af-i.elant,, puisque

lo mîtes des paroisses démembrées étaient alïectées et chant;ées pour les (ins ichyi. u
Civile» et im.nicipales. il s'agissait en un mot ''une nouvelle or^iuni^ation terril,

Cette dcci,,ioii coiilirme davantaj,'c les pi .positions de l'Intimé.

II

20

Lufi.r.u.iiu ,<i/ts, daclii'ii oh h pntaidii dioii d\u ,'/<w Sirxmit de lulsi ù la ,/,///„/,

dt'i AfpcUuits, n'a pas pris naissance dan^ U disltiit </ Ilcd/oi d.

La présente ilemande étant d'une nature perso: nelle, et étant donné le (aitiiue
l'Intiniéa son domicile en la Cité de St-llyacintlie, lans le district de St-llyacin-
Ihe. et que c'est là qu'il a revu l'assi-nation, la Cour a ilistrict de IJedford, ne peut
avoir juridiction sur le présent litige qu'autant que k Jroit d'action aurait pris nais-
sauce dans ce dernier district. (Art. 34. C. P. C )

Nous soumettons respectueusement que tel n'est ; as le cas.
En eiïct, la jurisprudence de nos tribunaux a con icré, par de fréquentes déci-

sions les principes suivants, que pour distraire un défen eur du tribunal de son do-
3omicile, il faut :— i

o que toute la cause d'action ait pri^ laissance dans le district où
on veut l'assigner. 2 o que si une cause d'action se cou ijose de divers faits qui ont
eu lieu dans différents districts étrangers à celui du défendeur, l'assignation ne peut
être faite que devant le tribunal du domicile de ce dernier

; 3 o
q^,e ^'est au deman-

deur qu'il incombe de prouver les faits pouvant justifier assignation du Défendeur
en district étranger.

Les décisions suivantes prouvent surabondamment ce^ trois propositions.
Rousseau et Hughes, 8. L. C. R. p. 187.

Senécal et Chènevert, 12. L. C. R. p. 145.
Cloutier et Lapierre, 4. (J. L. R. p. 321.

40 Gault et Bertrand, 24. L. C. J. p. 9, et 25 L. C. J. p. 340.
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10

The National Insurance Company & Fai-e. 24. L C J p iS-

^ss'TVVTV^c^^'T''''''"'
'''''''' "^'^^^"'^ ^°-''^ - >^"-"b-

•si, ;,;r le n Ir f" ' ' '
^"^' • " '^"^ f'^""" '"^'•'"^•"•^ ^' "" I^-"a.uku,- d'as-

.. S Se'^^^^^^^^
—lomicile. en vertu de

•' Iro d 'n-

'°"'
"

'"''"'''' ^"'^ '''"''"' "^ P°^*- '^-"^ 1- ''-t--^-t où le

d .str,ct M au con ra.re, >1 a pris naissance dans dirterents district, l'action dcvr

.

portée devant le tribunal du domicile du Défendeur, à n.oins qu'il ne o I"silène personnellement dans un autre district

"
P-..:^

^;^:-''::';:^''>^^^ 'l-- Ma,.^>..^nv /W,fur, rapportée au nu.me volunu-,

_dro,tdaa,ona.ent eu heu dans ce district, et que l'on ne peut pas réunir pl„-Mu^ actK,ns qu, ont pris naissance dans diùërents districts pour distraire un de-lendear de son domicile.

Voir aussi
:
La Banque Ontario vs. La Cie d'Asusrance Standard, ,5. R L p

Ross et Fontaine, 30, L. C. J. p. 297.
Ives ei l'armclee 14, L. X. p.

20 Blumhart et Larue, 11, O. L. R. p. -^5. C B R

deur en d^ÏHcrr
''"''"'' ^'" "''^ ^" ^'^"^"'^ i-ti.ler l'a.si.nation du défën-ueur en district etran<Ter ;

McReady et Prefontaine. 18, R. L. p. uS.
Shaw et Cartier.—IL M. L. R._S. C. p rS^

avec!;'!^"'
'''PPl'^tion de ces autorités à l'espècL soumise, il est ùcile de conclure

d'^tionl
?"'?"'"' "^^"^'^'^ '!"' ^-'--"t —ture au prétendu droitd act on e,s Appelants n ont pas tous on\ri,.é dans le district de Bedford

_

Oue le est en effet la conclusion principale de la demande des Appelants '

L annulation de l'ordonnance rendue par Sa Grandeur l'Evêque de St Hy c nth le

'°I;X;t L^r ,^^
---"-«--'-'.

'-^ ^^-..^te des demandeur"
P us d objet. Le.s Appelants veulent faire d'abord déclarer que l'ordonnance de
1
Intime est entache d'illégalité

;
et ce n'est qu'après avoir obtenu cette partie fon-damentale de leurs conclusions, qu'ils pourront espérer obtenir des tribunaux uneinjonction a Sa Grandeur .Yen suspendre l'exécution

l'Intimé ^;'f
,7'^°""^"^ -''- ^-"^ '- -Requête des Appelants, a été rendue parH ntime a St Hyacinthe, au siège du diocèse de St Hyacinthe, sous le sceau de cediocèse et a signuUure des préposés à cette fia dans la hiérarchie catholique.

C est a le fait principal et essentiel à la cause d'action des Appelants. Qs
çlerniers allèguent que la publication de l'ordonnance a eu lieu dans le district de4oBedlord. Si la publication de cette ordonnance est un des faits pouvant donner
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naissance au droit d'action, il ne fuit pas oublier que ce fait ne peut exister i>olé-

ment, et que le fait princi|)al, le seul cpii peut donner ouverture à l'action des Appe-
lants, e^t celui de l'émanation de l'ordonnance.

D'ailleurs, la publication de cette ordonnance, n'a pas été faite seulement dans
le district de Bedford, mais elle l'a été aussi à St-Sébastien dans le district d-,er-
viUe, là où l'un des /appelants, Pascal Mollcur, a son domicile, et où il se préten.l
troublé. C'est ici ciue les remaniues suivantes du savant Jujje Dorion rendant le ju-
gement de cette Cour dans la cause de l'aucher et ]5roun plus haut citée, reçoivent
leur parfaite application :

lo " La récrie à suivre, c'est (pio, chaque fois que le droit d'action du créancier aura
" pris naissance dans un seul district, ce créancier aura droit de traduire son débiteur
" devant le tribunal de ce tlistrict,

" Si au contraire, le droit d'action a pris naissance dans différents districts, l'ac-

" tion devra être portée au tribunal ilu domicile du Défendeur, à moins qu'il ne soit
" assigné peisonnellenient dans un autre district. (2. D. C. A. p. 171.)

Nous résumons ce point en ilisant (jue la principale cause de l'action, l'émana-
tion de l'ordonnance a eu lieu à St-I lyacinthe. Les aufcs faits accessoires s'étant
accomplis dans diffé.ents distiicts, seule la Cour du District de St-IIyacinthe a juri-
diction.

20

III

Le bref d'injonction qui a i le joint à la liciiiaiide ne peut donner juridiction à la Cunr du
district de Bedfurd.

30 Nous soumettons que la proposition e'noncée par les Appelants dans leur ré-
ponse à l'exception déclinatoire, ([ue le 15ref d'injonction est une procédure de la

nature d'une action mixte n'est pas fondée en droit. Il suffit en effet de lire l'arti-

cle 1053 (/ du Cotle de Procédure Civile pour se convaincre que ce bref peut éma-
ner au sujet de droits d'action absolument personnels, qu'il émane comme procédure
indépendante, ou qu'il soit incidemment joint à une autre demande que l'on intro-
duit ou qui est déjà introduite. Dans ces deux dernières hypothèses, le bref d'in-
jonction ne peut être d'„ne autre nature que la demande principale.

Mais dans la présente cause surtou', le bref d'injonction ne peut changer la

nature de la demande, lui effet ce bref ne doit être regardé ici que comme un
40 ordre provisoire donné en vertu du droit commun, puisque ce qui en fait l'objet ne
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Black et Stoddart, 4, L. N. p. 28- q b

pas .ou, la juriclictb,, de la Cou, du dfa.r et d Zjd I T l'-'

"' °"'-'"""

Omisujc, l'cdr, provisoire donné en cette le., d,n,o„cti„n, ou

diction.
"'« "1 cette cau.e, e.t Inipu.isant i coiifé,er cette ju,i.

P». change, a , teIr^ „ iT r"""?" '
,"'°''"'?" 1" '» ^ ™' i-"' "u.

naissance dans ,e distHcTreT^L: î „' ',:;:r^ 1: ^a'^^'"" "s"
^^ '-

est en conséquence bien fondé et <,u'i,'d°it'c=,e conii™ é v. ', e«
""'""'

Montréal 13 Mars 1S93.
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